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Art. 128. — Est abrogee a partir de la inise eil vigueur de la

Fresente loi, la loi sur l'enseignement primaire du 27 avril 1889, ä

exception des articles 98 et 105.
Art. 129. — Sont en outre abroges et cesseront d'etre en vigueur

ä partir du jour oil la presente sera devenue executoire, toutes
autres dispositions contraires de lois, de decrets, d'ordonnances,
d'arretes ou de reglements anterieurs.

Art. 130. — Le Conseil d'Etat est charge d'elaborer les
reglements scolaires en application de la presente loi.

Art. 131. — Le Conseil d'Etat est charge de proceder, s'il y a
lieu, apres les formalites du referendum, ä la promulgation et ä

l'execution de la presente loi.

II. Ordonnance« et circulaires diverses.

2. 1. Circulaire aux commissions scolaires de district, aux
commissions scolaires des ecoles secondaires et des
ecoles primaires, ainsi qu'aux directions des ecoles
d'enseignement secondaire superieur et de l'Universite
concernant la lutte contrela tuberculose. (Du 11 novem-
bre 1908.)

3. 2. Decret concernant l'inspection des ecoles primaires et
secondaires du canton de Berne. (Du 30 novembre 1908.)

4. 3. Circulaire du Departement de l'Instruction publique ä
tous les maitres primaires, inspecteurs primaires et
commissions d'ecoles du canton de Soleure, concernant

la promotion des eleves et les moyens
d'enseignement. (Du 5 juin 1908.)

5. 4. Circulaire de l'autorite superieure d'Appenzell-R. E., aux
commissions scolaires sur la maniere de compter et de
repartir les annees de scolarite (Du 27 mai 1908).

6. 5. Circulaire du Departement de l'Instruction publique du
canton de Gnsons, ä tous les « conseils scolaires »
concernant la surveillance des ecoles (Octobre 1908).

7. 6. Circulaire du Departement de l'Instruction publique, a
tous les maitres du canton des Grisons, relative a
diverses ameliorations a apporter ä l'organisation des
ecoles. (Octobre 1908.)

8. 7. Decret concernant la creation d'un bureau cantonal de
fournitures scolaires pour le canton d'Argovie. (Du 23

mars 1908.)
9. 8. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,

aux instituteurs, commissions scolaires et inspecteurs
des ecoles communales, concernant l'enseignement
de la geometrie. (Du 23 avril 1908.)

I O. 9. Circulaire du Conseil d'education du canton d'Argovie,
aux commissions scolaires et directeurs des ecoles de
district, concernant la fixation des recreations. (Du 28
avril 1908.)



428 ANNUA1RE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

I 1. 10 Idem aux commissions scolaires des communes et des
districts concernant la fixation des vacances de Xoel.
(Du 26 avril 1908.)

12. 11. Idem aux Conseils comniunaux et commissions scolai¬
res concernant les soupes scolaires. (Du 12 novembre
1908.)

I 3. 12. Idem aux commissions scolaires concernant le change-
ment de domicile des eleves. (Du 30 novembre 1908.)

I 4. 13. Idem aux commissions scolaires, aux inspecteurs et aux
instituteurs primaires concernant renseignement reli-
gieux confessionnel (Du 26 decembre 1908).

15. 14. Circulairedu Departement de l'lnstruction publi¬
que et des Cultes du canton de Vaud aux membres
du personnel enseignant des £coles primaires et
aux d£positaire»des fournitures scolaires concernant

le materiel pour l'enseignement du dessin.
(Du 12 octobre 1908.)

En vue de faciliter l'enseignement du dessin, conformement a
la nouvelle methode, nous venons vous informer que le Departement

est dispose ä faire expedier aux ecoles qui en feront la de-
mande, le materiel ci-apres indique :

«) Feuilles de papier noir, ä raison de 4 feuilles par eleve de
chaque degre;

b) crayons de couleurs, 1 boite pour 10 eleves de chaque degre,
toute fraction de 6 ä 9 eleves comptant pour 10 eleves ;

c) couleurs, 1 assortiment pour 10 eleves de chaque degre, toute
fraction de 6 ä 9 eleves comptant pour 10 eleves;

d) pinceaux, 1 pour 4 eleves de chaque degre;
e) godets, 1 pour 8 eleves de chaque degre ;
/') pots de gouache, 1 par classe;
//) regies graduees, 1 pour 2 eleves garcons du degre superieur;
h) equerres, 1 pour 2 eleves garcons du degre superieur.
Les demandes pourront etre faites en utilisant le formulaire ci-

joint, lequel, une fois rempli, sera transmis au depositaire des
fournitures scolaires pour le 5 novembre, au plus tard. Les fournitures
ci-dessus seront considerees comme materiel de classe et devront
etre soigneusement serrees dans farmoire du materiel apres chaque

lecon.
Par la meme occasion, nous portons ä votre connaissance que

le manuel d'Histoire biblique, Xouveau Testament, va vous etre
expedie incessamment.

A l'accuse de reception concernant ce dernier envoi, les depo-
sitaires joindront leur bordereau des factures pour les livraisons
de l'annee scolaire courante, en v faisant ligurer le montant des
envois du Guide methodiqne pour l'enseignement du dessin et des
carnets de frequentation.

Les depositaires adresseront au Departement, Bureau des
Fournitures scolaires, avant le 10 novembre au plus tard, la requisition
generale concernant le materiel special de dessin enumere ci-des-
SlIS.
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I 6. 15. Circulaire du Departement de l'lnstruction publi¬
que et des Cultes du canton de Vaud concernant
la statistique des enfants arrieres aux Commissions

scolaires et au personnel enseignant pri-
maire. (Du 31 mars 1908.)

L'article 2 de la loi du 15 mai 1906 sur rinstruction publique
priniaire statue ce qui suit: « L'instruction des enfants arrieres,
aveugles ou sourds-muets, fera l'objet de mesures speciales. »

Par notre presente circulaire, faisant abstraction des aveugles
et des sourds-muets, nous avons en vue l'application des dispositions

du nouveau reglement pour les ecoles primaires, relatives
aux enfants arrieres. (Chapitre I, section IV, art. 41 et suivants.) II
s'agit done d'etablir la statistique des enfants qui, « tout en etant
susceptibles de developpement sont dans l'impossibilite de suivre
avec fruit renseignement ordinaire ».

En application des dispositions du 3'»« alinea de l'art. 3 du dit
reglement, nous vous prions de bien vouloir nous envoyer, dans
le delai de trois mois ä partir de l'ouverture de la nouvelle annee
scolaire, le rapport dont vous trouverez d'autre part le formulaire.

Nous nous rendons compte de la difliculte qu'il peut y avoir ä
distinguer l'eleve retarde, dont la presence dans la classe est nui-
sible ä lui-meme et ä ses camarades, du paresseux ou del'inatten-
tif, ä qui le contact de ses condisciples ne peut etre que salu-
taire.

C'est pour cette raison que nous Axons le delai de trois mois,
qui permettra aux Commissions scolaires et aux corps enseignants
de donner un avis motive sur l'elat reel de ces anormaux.

Pour cette annee, l'enquete s'etendra ä tous les enfants arrieres
en äge de scolarite, dans les limites de 7 ä 12 ans. Vous voudrez
bien egalement nous signaler les enfants qui, ne frequentant pas
l'ecole publique, vous paraitraient rentrer dans la categorie qui
nous occupe.

Nous vous serions reconnaissants de nous fournir ces rensei-
gnements en nous retournant düment rempli le formulaire ci-con-
tre pour le l«-juillet prochain.

Ce rapport complementaire ne vous dispense pas de nous
envoyer, dans les delais ordinaires, celui qui est prevu ä l'art. 3 du
reglement, et le rapport sur l'examen medical des nouveaux eleves,
demande par notre circulaire du Ier avril, n° 8.

III. Ecoles complementaires.
I 7. 1. Plan d'etude pour les travaux ä l'aiguille dans les ecoles

complementaires de jeunes Alles du canton de Thur-
govie. (Du 27 octobre 1908.)

18. 2. Arrete du Conseil d'Etat du canton d'Argovie concer¬
nant la liberation des ecoles (du 30 novembre 1908).
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